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La dégradation des excréments,
indispensable pour les écosystèmes pâturés

Un bovin adulte produit en moyenne 12 bouses par jour, soit 4 kg en
poids sec. Le contenu des excréments comprend une partie non assi-
milée de la ration alimentaire (sclérenchyme, tissus lignifiés, élé-
ments minéraux) et des substances d’origine interne telles que des
métabolites, des produits d’origine microbienne. La persistance de
bouses, de crottins, en l’état, c’est-à-dire en l’absence de toute in-
fluence “extérieure”, sur une parcelle pâturée présente des consé-
quences non négligeables :
- la surface occupée par les excréments provoque la création de re-

fus, les animaux privilégiant les zones “propres”. A terme, cela en-
traîne un surpâturage sur le reste de la parcelle tandis que les
zones de refus finissent par se fermer progressivement par les li-
gneux. Cet embroussaillement sur certaines zones, le surpâturage
sur d’autres  risquent de provoquer une modification de la compo-
sition floristique, une perte de la diversité au profit d’espèces à
tendance nitrophile voire la disparition d’espèces végétales d’inté-
rêt patrimonial pour lesquelles le pâturage a pu être mis en place.

- en l’absence de décomposition, il se produit une immobilisation de
la matière organique et des éléments minéraux contenus dans la
bouse, d’où une perturbation locale des cycles de la matière (cf en-
cadré).

- les oeufs des parasites persistent dans les bouses non décompo-
sées, ce qui multiplie les risques de transmission des parasites au
bétail et donc accroît les besoins de traitements sanitaires.

On perçoit rapidement l’importance du recyclage des bouses au sein
de l’écosystème pâturé.

Les coprophages et
la dégradation des
excréments
La gestion par le pâturage permet la création de nouvelles niches écologiques, sou-
vent méconnues et évitées : les excréments du bétail... En effet, ce milieu abrite une
faune rarement étudiée : les coprophages. Penchons-nous un peu sur ce monde, a
priori peu engageant, des bouses, crottins et autres fèces.

Pour  un ovin, les crottins représen-
tent 350 g en poids sec par jour.
La matière sèche comprend envi ron
81 % de matière organique et 18 %
de cendres.
1,9 g d’azote par  100 g de matière
sèche
3,9 g de carbonate de calcium par
100 g de matière sèche.

Cycle de la matière dans un écosystème
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Les acteurs de la dégradation

L’intégration des excréments au sein de l ’écosystème fait intervenir
un ensemble de facteurs biotiques et abiotiques.

Les facteurs abiotiques

Les conditions climatiques et micro-climatiques (la pluie, le degré
d’humidité) influencent le processus de dégradation, en structurant
la  bouse, finalement composée de trois couches :
- la croûte, qui se forme progressivement à la surface
- la zone intermédiaire, brun foncé, bien aérée grâce aux galeries

creusées par les coprophages, soumise peu à peu à la dessication
- la zone profonde, jaunâtre, milieu très réducteur, pauvre en oxygène.
Par temps sec, sur substrat sec, la croûte se forme rapidement sur
la bouse, ralentissant la diffusion de molécules émises, attractives
pour les coprophages. A l’inverse, la pluie assure la dilution physi-
que des bouses, ce qui augmente la surface de contact avec le sol
(étalement), et facilite donc le travail de la faune coprophile et
coprophage.

Les facteurs biotiques

Les insectes coprophiles sont attirés par les produits volatils émis
par les bouses. Des diptères (ex : mouches) par exemple, y pondent
leurs oeufs quelques heures après le dépôt de la bouse.
Ils sont vite rejoints par les coléoptères, coprophages ou prédateurs,
qui s’installent jusqu’à 5 jours après le dépôt, pour une durée de 15
à 20 jours. Parmi les prédateurs, on peut citer les Hydrophilidae,
les Staphylinidae, les Histeridae. Les coprophages, pour leur part,
ont une action mécanique de brassage et de dispersion de la ma-
tière fécale (cf infra).  Des coprobiontes et des micro-organismes
cellulolitiques (ex : Clostridium, qui dégrade la cellulose) contenus
dans l’intestin de certaines larves de coprophages facilitent la dé-
gradation des excréments ingérés.
Les coprophages peuvent être plus ou moins spécialisés. Par exem-
ple, l’habitat d’Onthophagus furcatus est composé d’excréments de
mouton, de chien, de blaireau (P. Dupont, J.P. Lumaret, 1997).
Typocopris pyrenaeus préfère les laisses de sanglier, mais est attiré
par tous les autres excréments, à l’exception du crottin de cheval.
Du dixième jour à plusieurs semaines après le dépôt, nématodes et
acariens colonisent le milieu.
Une fois la bouse disparue, la faune du sol, les bactéries et les cham-
pignons s’activent : les lombrics assurent un enfouissement progres-
sif des fèces, qui prennent finalement part aux couches supérieures
du sol. Les collemboles, acariens et microarthropodes du sol trans-
forment aussi les bouses, assurant par ailleurs la dissémination des
conidies (spores de champignons). Les bactéries ammonifiantes aug-
mentent le recyclage de la matière fécale en assurant la transfor-
mation de l’azote organique en azote minéral.
Sans insecte pendant le premier mois suivant ce dépôt, il faudrait
compter 1,7 à 2,2 fois plus de temps pour voir disparaître la
bouse.
Pour un même excrément, une concurrence existe entre les diffé-
rents consommateurs, les asticots (larves de diptères) notamment,
se développent au détriment des bousiers.

Coprophage (kopros : excrément,
phagein : manger) : qui se nourr i t
d’excréments.
Coprophi le (kopros : excrément,
phil ia : qui aime) : qui vi t dans les
excréments.
Coprobionte : organisme transfor-
mant la matière fécale, à l ’excep-
tion des fibres végétales.

Des nématodes, des acar iens et tous
les micro-organismes abri tés par  le
tube digesti f de chaque coprophage
peuplent également la bouse.

Le piétinement et le transpor t peu-
vent, à une échel le plus grande, être
le fait du bétai l lui  même...

Le vent, la température et l ’hygro-
métr ie locales expliquent notam-
ment la formation de cette structure
de la bouse.



La part respective de ces facteurs

Selon la région concernée, la vitesse de décomposition des bouses
est variable, dépendant à la fois des conditions micro-climatiques et
de la phase d’activité des insectes.
En Méditerranée, sur un milieu sec, la disparition totale d’une bouse
peut prendre 2 à 4 ans alors qu’en région tempérée humide, 100 à
150 jours suffisent (en moyenne). Dans ce dernier cas, le phénomène
est essentiellement dû à l’action conjuguée de la pluie et des lom-
brics, les insectes n’étant impliqués que pour 2 à 5 % seulement
dans la dégradation. En région à climat méditerranéen, le travail
des coprophages semble au contraire significatif.
Par ailleurs, la vitesse de disparition des bouses varie au cours de
l’année en fonction de nombreux paramètres :
- le régime alimentaire du troupeau et donc le type de couvert végé-

tal (taux plus ou moins important de fibres, d’eau dans l’herbe...),
l’âge, la race, l’état sanitaire du bétail présent,... qui influencent la
composition de la bouse

- les besoins des insectes coprophages,...
Au final, l ’ensemble du processus de dégradation permet de modi-
fier la structure du sol, en augmentant notamment les capacités de
rétention de l’eau et surtout en assurant l’enrichissement minéral
des premiers horizons édaphiques. La végétation peut alors profiter
de cette minéralisation rapide de la matière organique.

Les coprophages, place dans l’écosystème
et valeur écologique

Les bousiers

Les principales familles de coléoptères coprophages sont les
Geotrupidae, les Aphodiidae et les Scarabaeidae, regroupées géné-
ralement sous le nom de “bousiers”. Ils font partie de la super-fa-
mille des Scarabaeoidea, qui compte près de 600 espèces en Europe
occidentale et 273 espèces et sous-espèces en France.
Les bousiers ont un comportement variable selon les genres. On dis-
tingue des espèces pilulaires et des espèces fouisseuses, les unes
étant souvent diurnes, les secondes noctures. Globalement, les es-
pèces nocturnes ou crépusculaires pondent dans les excréments ou
emmagasinent des réserves alimentaires pour elles ou leurs larves
dans des terriers creusés ou situés sous les bouses. Les espèces diur-
nes peuvent intervenir sur place ou rouler des pilules.
La matière fécale est plus ou moins filtrée par les Scarabaeidae et les
Aphodiidae à travers des rangées de soies qui éliminent les grosses
particules (ex : fibres) contenues dans les fèces. Chez les Geotrupidae,
au contraire, les brins de paille, les graines, sont consommés comme
l’ensemble de la bouse ou du crottin.

Les Aphodiidae

Cette famille comprend une centaine d’espèces de petite taille, de forme
allongée, aux couleurs sombres, aux élytres noirs, rouges, ou fauves.
Les Aphodius arrivent dans les premières minutes après le dépôt de
la bouse. Ils peuvent se poser directement sur l’excrément ou à proxi-
mité, terminant leur déplacement en marchant. La ponte a lieu direc-
tement dans la matière fécale exploitée, dans la zone intermédiaire,
aérée et humide.

Parmi les autres insectes copropha-
ges, on note également des repré-
sentants de la fami l le des
Hydrophil ides, des Diptères...



En Méditerranée, leur activité est concentrée sur la fin de l’hiver, le
printemps, ou l ’automne pour certaines espèces. L’été, les Aphodius
(ex : A. constans), comme tous les coprophages, sont quasiment inac-
tifs. Aphodius quadriguttatus est fréquent dans le Sud de la France,
sur sols chauds, secs et bien drainés, par exemple les sols calcaires
souvent pierreux.

Les Geotrupidae

Massifs, puissants, les géotrupes sont des “troueurs de terre” (fouis-
seurs) surprenants, aux couleurs sombres, aux reflets métalliques
(verdâtres, bleuâtres, violacés).
Ils creusent, en couple, des galeries sous la bouse, pour y abriter
ultérieurement réserves et oeufs. Les “chambres de nidification” et
les “puits de ponte” présentent un agencement particulier au sein
du terrier. Les parois de terre sont tapissées de boudins d’excré-
ments, de réserves destinées à chaque larve.
L’alternance d’excavations et d’approvisionnements en excréments
assure le brassage et la disparition progressive de la bouse.
Certains géotrupes (ex : Thorectes), creusent leur terrier à distance
de la matière fécale, ce qui impose un transport de la nourriture.
Geotropus, Bubas creusent un terrier sous la bouse, le garnissent de
nourriture pour y pondre ultérieurement.

Les Scarabaeidae

Leurs formes sont variées. Généralement, leur allure est élégante ;
ils arborent des couleurs vives ou métalliques. Certains membres
de cette famille peuvent présenter des “cornes” situées sur la tête et
le thorax. Les Scarabaeidae ont un comportement nidificateur très
évolué et peuvent confectionner des boules d’excréments (pilules)
qu’ils font rouler jusqu’au terrier situé plus loin de la bouse.

Le rô le des coprophages dans l ’écosystème

Ils participent à la dilacération, à la fragmentation et au transport
vertical des éléments. Les galeries créées facilitent l ’oxygénation du
milieu, l’évacuation des gaz toxiques (ex : méthane) et de la chaleur
induite par fermentation même si leur action la plus visible est la
dégradation directe des excréments (bouses, crottins,...). Par ailleurs,
grâce aux galeries créées par ces insectes, et où peut circuler l ’eau,
le sol joue un rôle d’éponge.
Ce travail profite également à de nombreuses autres espèces : le
brassage réalisé par les scarabéides entraîne la mort de différentes
larves de parasites (ex : helminthes pulmonaires et intestinaux).
Le rôle des coprophages dans le maintien des équilibres biologiques
peut être illustré par le cas de l’Australie : suite à l’introduction
d’espèces animales domestiques et en l’absence de coprophages adap-
tés à la dégradation de leurs bouses, les mouches hématophages nui-
sibles (Buffalo fly) ont profité de cette niche écologique vacante et se
sont multipliées. L’introduction de bousiers a été nécessaire pour
rétablir les équilibres.
La poursuite de la décomposition de la matière organique dans le
sol se traduit par un travail important de la part des collemboles,
des lombrics, des bactéries et des champignons du sol...

Thorectes ser iceus uti lise les crot-
tes de lapin ou d’ovin. Il affectionne
les mil ieux sablonneux découver ts.

Geotrupes stercorar ius est localisé
en forêt, sous les crottins de cheval
frais.

En Austral ie, les bousiers indigè-
nes étaient spécialisés dans la dé-
gradation des excréments peti ts
et secs des marsupiaux. L’ impor-
tation de bovins, aux bouses vo-
lumineuses et humides, a imposé
d’amener des coprophages euro-
péens et afr icains pour permet-
tre une réduction des volumes
considérables de féces produi ts,
les coprophages locaux n’étant
pas adaptés. Des bousiers en pro-
venance du Maroc, de la France,
de la Grèce, de l ’Espagne ont été
introduits. Sur les 50 espèces tes-
tées, 22 se sont accl imatées.

Geotrupes mutator  (ci -dessus, ex-
trai t de : “ Les bousiers“ , J.P.
Lumaret, Collection Faune et Flore-
Balland, 1980) est présent dans les
pâturages frais, les sous-bois clai rs,
sur sol argi leux et sablo-l imoneux,
sous les crottins et bouses fraîches.



Les invertébrés favorisent le développement de bactéries
ammonifiantes qui accélèrent le recyclage de la matière fécale. Ces
rôles successifs assurent donc la circulation de l’azote au sein des
écosystèmes pâturés. Rappelons à ce effet que l’agriculteur procède
à l’épandage de cette matière fertilisante pour accroître la produc-
tion fourragère de ses prairies.

Divers prédateurs profitent de cette palette d’invertébrés : les lom-
brics alimentent les bécasses, les sangliers... ; les coléoptères sont
les proies privilégiées de certains rapaces,... Le bousier Aphodius
constitue la source d’alimentation essentielle du Grand Rhinolophe
(chiroptère), notamment des femelles pendant leur gestation (d’avril
à juin) et des jeunes émancipés (août).
Les insectivores, par exemple les taupes qui creusent des galeries à
proximité des bouses, trouvent dans cette faune associée une ali-
mentation facile et abondante.
La matière fécale n’est donc pas totalement minéralisée, son détour-
nement par les coprophages permet la réintroduction des éléments
organiques et minéraux au sein de la chaîne alimentaire.
Par ailleurs, cette action assure une disponibilité accrue des subs-
tances nutritives de la bouse pour les végétaux dont la productivité
est alors plus importante.

Des animaux de grande valeur...

La qualité d’un milieu naturel est communément appréhendée sur
la base de la valeur patrimoniale des espèces et des habitats pré-
sents. Les inventaires et les évaluations de ces petites bêtes des crot-
tins, des bouses et autres excréments sont souvent oubliés au profit
de groupes mieux connus et d’identification et d’évaluation plus
aisées. Ce sont pourtant, comme beaucoup d’autres invertébrés, des
bioindicateurs de la qualité des milieux.

L’absence de liste rouge nationale
des inver tébrés rend l’évaluation
d’autant plus di fficile (P. Dupont,
J.P. Lumaret, 1997).

Travai l  mené dans le cadre des
plans de gestion notamment.

Cet exemple rappel le l ’ intérêt d’une
gestion pastorale à proximi té des gî-
tes de reproduction des chi roptères.

Au contraire, et de façon assez exceptionnelle, la valeur écono-
mique des bousiers a pu être estimée en Australie : 2 mil-
liards de dollars par an. Ce montant est basé sur l’estima-
tion des dépenses qui seraient nécessaires en engrais supplé-
mentaires, interventions techniques et traitements sanitaires
du bétail en l’absence de l’action des bousiers. Cette approche
de la valeur économique a fait suite au programme d’introduc-
tion de bousiers en Australie pour faire face au manque d’es-
pèces capables de dégrader les excréments des bovins intro-
duits. Le coût de l’introduction était de 1 dollar par tête de
bétail par an pendant 15 ans pour chaque éleveur.

L’exemple des coprophages rappelle s’il en était besoin la difficulté
d’appréhender de façon globale les écosystèmes dans le cadre des dia-
gnostics écologiques, notamment par l’existence de domaines parti-
culiers, comme le monde de l’entomofaune, abordés par de trop rares
spécialistes. Associé à l’article suivant, relatif aux traitements
antiparasitaires, cet exemple montre que les interrogations portent
également sur les moyens d’accéder à une gestion durable des espa-
ces naturels.



Strongylus edentatus et Strongylus
equinus ( larves de grands
strongles) migrent dans le foie et
l’abdomen du cheval et provoquent
une hépatite ou une péri tonite.

La prophylaxie : obligatoire, facultative ?

En fonction du type de bétail, des obligations existent au niveau
national :
- pour les bovins, la prophylaxie obligatoire concerne la brucellose,

la tuberculose, la leucose, l’IBR
- pour les ovins, seule la brucellose donne lieu à une prophylaxie

obligatoire
- pour les équins, aucune prophylaxie n’est obligatoire.
Un arrêté ministériel du 4 Novembre 1994, ayant pris effet le 1er

Juillet 1998 porte obligation d’éradiquer le varron. Ce texte s’appli-
que sur l’ensemble du territoire national, que ce soit en milieu agri-
cole ou sur les espaces protégés.
Sont toutefois conseillés les traitements des parasites externes et
internes. Les plathelminthes (Grande Douve), les cestodes (Taenia)
et les nématodes (strongles...) constituent les parasites internes les
plus fréquents. A titre d’exemple, la présence de parasites peut être
suspectée chez le cheval quand celui-ci a le poil piqué, l’abdomen
plus ou moins ballonné, quand il présente un état de maigreur alors
qu’il a bon appétit, ses crottins sont parfois liquides avec une alter-
nance de diarrhée et de constipation et des coliques régulières. L’im-
pact des parasites sur l’état sanitaire du bétail incite les éleveurs et
les gestionnaires d’espaces naturels à utiliser des traitements
antiparasitaires.

Les traitements antiparasitaires, à éviter ?

Chacun des produits vétérinaires commercialisés repose sur l’action
d’une molécule active, appartenant à une famille chimique, par exem-
ple, pour les antiparasitaires : benzimidazoles, organo-phosphorés,
pyréthrinoïdes, imidazothiazoles, salycilanilides, avermectines... Les
anthelminthiques s’attaquent à une grande famille de parasites : les
vers. A titre d’exemple, l ’ivermectine appartient à la famille des
avermectines, qui sont des endectocides, produits antiparasitaires
de semi-synthèse, les plus fréquemment utilisés. Elle est efficace sur
de nombreux animaux (bovins, équins, porcins, caprins...) et présente
un large spectre d’action, éliminant à la fois les endoparasites et les
ectoparasites. Son action est systémique, à faible concentration et sa
persistance dans l’organisme assure une protection du bétail traité
pendant plusieurs semaines, avec une action sur les parasites deve-
nus résistants à des molécules plus “classiques”.

Les traitements
antiparasitaires en
espaces naturels

Le pâturage extensif constitue un outil de gestion de grand intérêt sur les espaces
naturels, tant sur le plan écologique et paysager qu’en termes d’image vis-à-vis du
public. Pourtant les obligations ou simplement les besoins de traitements vétéri-
naires ont multiplié les interrogations quant à leurs impacts sur la faune copro-
phage. Tentons de faire le point sur le sujet.

Systémique : qui agi t de façon large.

Prophylaxie : ensemble des mesu-
res pr ises pour prévenir  l ’appar i-
tion de maladies.

La Di rective du Conseil  93/40/CEE
défini t la nouvel le procédure de
mise sur  le marché d’un médica-
ment à usage vétér inai re.

Le varron est l ’autre nom de l’Hy-
poderme, diptère endoparasi te des
mammifères.
Endoparasite : parasi te interne.
Ectoparasi te : parasi te externe.

L’ ivermectine est efficace dans le
traitement des gales. Cette propriété
a fai t une par tie de son succès, en
lui  permettant de remplacer  le
l indane, interdi t sur le marché.



Différents modes d’administration existent :
- par voie buccale, sous forme de solution (ex : ovins), de bolus intes-

tinal, avec un relargage étalé sur plusieurs mois (ex : bovins)
- sur le dos (“pour on”), la molécule agit après passage à travers la peau
- sous forme injectable
- en pâte orale (ex : équins).

Le coût d’un traitement antiparasitaire peut être estimé à un peu
moins de 1,83 euros  HT (12 FHT) pour 100 kg de bête (ovin, bovin), et
à 3,05 euros HT (20 FHT) pour 100 kg de bête (équin).
Pour certains produits, l’excrétion de la molécule mère et de ses dérivés
(métabolites) se fait par voie fécale. L’élimination de la molécule active
ou de ses métabolites peut être plus ou moins longue, avec des concen-
trations variables dans les excréments selon le type d’administration,
la saison,... Or la part qui se retrouve progressivement dans les bouses,
les crottins, garde son efficacité insecticide et peut donc avoir
des répercussions négatives sur la faune des espaces naturels.

Les études réalisées ont montré que la faune est touchée mais de
façon différente selon les groupes considérés, les modes d’administra-
tion et les molécules utilisées. Il apparaît (cf encadré) que l’adminis-
tration sous forme de bolus intestinal entraîne une durée d’action du
traitement longue avec des concentrations élevées dans les bouses,
d’où un danger important pour la faune non-cible des excréments.
Globalement, les coléoptères coprophages adultes semblent résis-
tants à la classe des avermectines, mais la fécondité et le taux
d’émergence des adultes peuvent diminuer. Au contraire, la morta-
lité des larves et des jeunes imagos émergés peut être importante
(expériences menées sur Aphodius, Onthophagus...). 143 jours après
un traitement d’ivermectine par bolus, l’effet toxique sur les insec-
tes coprophages est encore significatif (Errouissi et al, soumis in
J.P. Lumaret). Sur les lombriciens, les résultats sont contrastés voire
même contradictoires... Des diptères, quant à eux, peuvent être af-
fectés plus d’un mois après le traitement de l’ivermectine (traite-
ment en injection sous-cutanée à 0,2 g/kg), avec notamment une
mortalité larvaire importante pendant cette période.
Avec le dichlorvos , autre anthelminthique utilisé pour les équins,
la nocivité a été constatée sur les diptères et les coléoptères. Jusqu’à
20 000 coléoptères coprophages peuvent potentiellement être élimi-
nés au cours des dix premiers jours suivant le traitement. Par
ailleurs, la rémanence du crottin sur le terrain après 8 mois est de
57% de poids sec pour des chevaux traités contre une disparition
totale du crottin des chevaux non traités (J.P. Lumaret).  La réma-
nence du produit de quelques jours peut toutefois être un atout puis-
qu’un isolement temporaire du bétail traité (étable) peut limiter l’im-
pact sur la faune coprophage et coprophile.
La moxidectine semble moins toxique que l’ivermectine pour les in-
vertébrés non cibles tout en gardant une efficacité importante sur de
nombreux nématodes. Onthophagus gazella et Euoniticellus
intermedius n’étaient pas affectés (en terme de fécondité et de taux
d’émergence) après injection de moxidectine à 0,2 mg/kg (J.P. Lumaret).

Les résultats sont par ailleurs variables, selon que les travaux sont
réalisés en laboratoire, in situ, selon les stades de développement
considérés, les parasites cibles, les régions d’étude... On ne peut donc
pas conclure à un effet unique de l’ivermectine et de l’ensemble des
antiparasitaires sur la faune invertébrée du sol.

La dégradation de l ’ ivermectine est
plus rapide l ’été avec une demi-du-
rée de vie de la molécule de 7 à 14
jours contre 90 à 240 jours l ’hiver.

La mise à l’étable est toutefois sur-
tout appl icable pour  les animaux
issus d’exploitation agricole. En es-
paces naturels, rares sont les bâti-
ments prévus à cet effet.

L’ ivermectine fai t par tie dela fa-
mi lle chimique des avermectines.

Modes d’admission et persis-
tance de l ’ ivermectine dans le
mi lieu extér ieur  :
- en injection sous-cutanée, en

formulation non aqueuse. A la
dose de 0,2 mg/kg, la persis-
tance dans le plasma est
courte (demi-vie de 8,3 j) et la
concentration de l’ ivermectine
dans les bouses est de 3,9 ppm
(partie par  mi l lion)

- en formulation “ pour-on” non
aqueuse, (0,5 mg/kg), 9,0 ppm
ont été retrouvés dans les
bouses

- en formulation aqueuse, sous
forme de bolus intestinal, la li -
bération s’exerce pendant au
moins 4 mois à raison de 12,7
mg/jour  envi ron.

La moxidectine est un endectocide,
elle n’appar tient pas, à la di fférence
de l ’ ivermectine, à la fami l le des
avermectines.



Appliquer le principe de précaution

Ces résultats mitigés doivent inciter au principe de précaution. Cela
ne doit pas nécessairement se traduire par un rejet total des traite-
ments, qui pourrait induire une dégradation de l’état sanitaire du
troupeau, mais par l’accompagnement de ces derniers par des ges-
tes simples :
- mise en adéquation des périodes de traitements avec la phénologie

des invertébrés en évitant les traitements en fin de printemps-été,
et donc, plutôt traiter en début de printemps

- maintien des bêtes traitées dans des étables ou dans des parcelles
de moindre intérêt écologique, avec ramassage systématique et éli-
mination des excréments. Cette contention du bétail n’est pas tou-
jours évidente dans le cas d’animaux évoluant librement toute l ’an-
née dans les espaces naturels. Pour éviter une contention trop lon-
gue du bétail, il convient de privilégier l’emploi de molécules à fai-
ble temps de relargage (ex : dichlorvos).

Le recours à des traitements alternatifs à base de plantes (ex : H.P.
Spolial, Eimericox) peut être envisagé. Il ne semble pas toujours
évident sur les espaces naturels, les modes d’admission imposant
plusieurs contacts avec le bétail, allant parfois jusqu’à quatre fois
par jour, sur des périodes allant de 8 à 15 jours. Ces traitements ne
sont pas applicables sur des animaux surparasités ; ils peuvent être
utilisés comme “curatif/préventif” : ils traitent l’animal légèrement
infesté. Ils présentent une efficacité dite instantanée (c’est à dire
qu’ils n’ont pas une action à moyen terme).
Les coûts de traitement sont de l’ordre de 3,90 euros HT pour un
bovin, 1,22 euros HT pour un ovin et 10,85 euros HT pour un équin.
A noter qu’aucune étude sur la faune coprophage n’a été réalisée en
parallèle de l’utilisation de ces produits.

Les conventions de gestion avec les éleveurs mériteraient par ailleurs
de préciser différents points :
- les molécules actives à utiliser
- les modes d’administration associés
- la période de traitement, à définir en fonction du calendrier de pâ-

turage, de la rémanence du produit, des phases d’activité des in-
vertébrés coprophages et coprophiles, des cycles des parasites.

Les expériences de certaines structures sont reportées en
“Echo des sites”. Elles montrent la palette des situations : de l’ab-
sence de traitement au traitement systématique. Le choix le plus
judicieux pour un impact limité sur la faune non-cible avec une effi-
cacité optimale du traitement est une question rémanente dans les
témoignages... La réponse ne semble pas exister ou n’a pas encore
été publiée...
Une étude sur sites mériterait d’être réalisée, afin de prendre en
compte les conditions climatiques, les molécules actives des produits
antiparasitaires, le mode d’administration à privilégier, la réaction
du milieu...
Cette problématique sur le sujet de l’impact des traitements vétéri-
naires sur la faune non-cible devrait trouver des réponses grâce aux
résultats du programme PNETOX dont les résultats sont attendus
en 2004 et mériteront d’être largement diffusés étant donné les inter-
rogations et les doutes soulevés tant par le monde scientifique (cher-
cheurs, vétérinaires) que les gestionnaires des espaces naturels.

PNETOX II : Programme National
d’Ecotoxicologie (2000-2004) s’ in-
téresse notamment aux préoccupa-
tions actuel les des gestionnaires et
des scienti fiques en terme d’évalua-
tion des r isques envi ronnementaux.
Les produi ts vétér inai res, phytosa-
ni taires et biocides font par tie des
thèmes prior i taires de PNETOX II.

De façon préventive, la rotation du
bétai l sur plusieurs parcel les, avec
un repos sur  chaque parcel le d’en-
vi ron 2 mois, permet de rompre le
cycle du parasite, celui -ci ne trou-
vant plus d’hôte (information de Y.
Desreumaux, PNR des Caps et Ma-
rais d’Opale).

Ce geste correspond à une interven-
tion idéale mais est di ffici le à met-
tre en oeuvre dans cer taines ré-
gions, sachant que les traitements
ont l ieu avant la mise à l’herbe.
L’éleveur profite en effet du trans-
port vers une nouvel le parcel le à
pâturer  pour  réal iser  le traitement.

Cet ar ticle a été réal isé sur  la base
- d’une bibl iographie scienti fique
nombreuse, très r ichement ali -
mentée par les travaux de J.P.
Lumaret

- de contacts auprès de vétér inai-
res, M. Coutier et M. Galy que
nous remercions pour  leur colla-
boration.



Des réflexions préalables

La clôture d’un espace est indiscutablement un élément artificialisant
du paysage naturel et son utilisation dans le cadre du pâturage ex-
tensif doit s’accompagner d’une réflexion sérieuse sur l’impact vi-
suel de l’aménagement.
La sécurité du public visiteur, qui peut cotoyer la clôture voire, par-
fois, emprunter des sentiers traversant les zones pâturées est égale-
ment à considérer. L’accident sur le fil ronce (barbelé), le choc élec-
trique (peu dangereux mais toujours désagréable) sont autant de
désagréments à éviter. L’animal en pacage lui-même se doit d’être
respecté et on ne saurait trop insister sur les dommages, parfois très
graves, causés à certaines bêtes par des clôtures mal choisies.

Le choix de tel ou tel type de clôture est également étroitement lié au
type d’animaux en pacage, les comportements pouvant varier consi-
dérablement entre les différentes espèces (équins, bovins, caprins,
ovins), entre races d’une même espèce et même selon les individus,
voire les conditions extérieures (météo) et physiologiques (ex : repro-
duction).

Les quali tés principales de la clôture

La clôture est une barrière physique pour le bétail et doit “psycholo-
giquement” être associée chez l’animal à un caractère infranchissa-
ble en toutes circonstances. Elle doit donc répondre à trois critères
essentiels :
- être crainte par l’animal
- être bien visible ou détectable
- rester continuellement en bon état.

Un “souvenir”  désagréable

L’animal qui se “frotte” à une clôture (barbelée ou électrique) asso-
cie ce contact à un désagrément lui faisant craindre toute nouvelle
approche. La clôture électrique joue dans ce cadre un rôle encore
plus efficace que le barbelé, car “l’élément perturbateur” pour l’ani-
mal n’est pas aussi facilement identifié qu’un obstacle piquant et
bien visible. Cette inconnue lui imposerait davantage de crainte en
cas de velléité de transgression de l’obstacle.

Contenir le bétail :
quelques réflexions et
évolutions...

La contention du bétail sur une parcelle peut faire appel à des clôtures classiques
ou électriques couramment utilisées dans le monde agricole. La gestion des sites
naturels impose cependant d’étendre la réflexion pour s’insérer au mieux dans une
consommation énergétique raisonnée mais aussi, plus pratiquement, pour tenir
compte de certains impératifs tels que le maintien de passages (servitudes) ou en-
core la nécessité de déplacer aisément les clôtures dans le cadre d’un pâturage en
rotation. Tout ceci doit s’opérer dans une nécessaire recherche d’intégration paysa-
gère et,bien sûr, dans un respect optimal de la sécurité du public et des animaux.

La contention absolue du bétail  (ja-
mais garantie à 100 % cependant)
est indispensable pour des ques-
tions de sécuri té (personnes, voi ries
proches, etc.) et de responsabi li té
du propr iétai re/gestionnaire des
animaux.

Hormis les cri tères précédents, i l ne
faut en rien négliger l ’éventuali té
de compor tements for tement per-
turbés par la présence de chiens (l i-
bres ou non d’ai lleurs), notamment
dans les espaces largement visités
ou proches de centres urbains.

Le fi l  barbelé pose aussi  la ques-
tion des blessures souvent sér ieu-
ses causées notamment aux che-
vaux dont le cui r est fragile.
Son util isation est interdite dans les
établ issements (ex : centres éques-
tres) accueil lant du public.



Dans quelques cas, le cheval recevant pour la première fois le choc
électrique peut avoir un réflexe d’avancement, détruisant rapide-
ment la clôture. Certains éleveurs de chevaux habituent les jeunes
chevaux à la clôture électrique en les parquant dans un double en-
clos : clôture conventionnelle très visible à l’extérieur, clôture élec-
trique ruban à l’intérieur. Après deux jours, le respect de la clôture
électrique est total et elle seule suffit à contenir les chevaux.

Etre vue ou être détectable en toutes circonstances

La perception des formes et des couleurs est très différente entre
l’Homme et le bétail. Ainsi, le cheval verrait flou et serait surtout
adapté de jour à la détection des mouvements... d’où, la fabrication
de rubans électriques blancs et larges pendant de nombreuses an-
nées (avec leur nuisance paysagère sur les grandes parcelles). Des
recherches récentes révèlent cependant que le cheval perçoit égale-
ment bien des rubans de couleur marron ou vert, ce qui atténue un
peu le caractère artificialisant.
Des rubans suffisamment larges sont souvent conseillés (3-4 cm)
pour une meilleure perception par le cheval (le bovin pouvant lui se
contenter de fils plus fins).
En revanche, la “corde à vache”, simple fil électrique (nylon coloré
ou fil de fer) est peu détectable pour le cheval et peut s’avérer
très dangereuse (cisaillement des pattes,...).
Deux hauteurs de rubans semblent suffisantes pour la plupart des
chevaux et poneys (0,6-0,7 m et 1,2-1,3 m). Pour des utilisations
temporaires, un seul ruban placé à 0,9 m peut être suffisant (sauf
pour des poneys de petite taille).

Un état impeccable

La clôture ne peut subir quelque faiblesse que ce soit, certains ani-
maux semblant fréquemment aux aguets de toute brèche dans le dis-
positif. Il faut donc veiller scrupuleusement (surveillance régulière,
entretien) à l’état des clôtures (pas de point faible) et à son efficacité
dans le cas d’une clôture électrique (pas de court-circuit par la végéta-
tion, batterie alimentée, etc.).

La clôture électrique à al imentation solaire

Principe de fonctionnement d’une clôture électrique

La clôture fonctionne sur une alimentation fournie par un
électrificateur. Celui-ci transforme l’énergie source (batterie, pile,
secteur) en multipliant le voltage par 40 mais en diminuant forte-
ment l’ampérage (le plus dangereux).
Le circuit électrique est représenté par deux pôles :
- le négatif, enfoncé dans le sol par le biais d’une prise de terre
- le positif, formé par le ruban ou le fil électrique.
L’animal fait donc contact au sol avec ses sabots et ferme le circuit
s’il vient au contact du ruban (fil) électrique.

Certains électr i ficateurs sont dotés
d’une double posi tion de fonction-
nement : la phase de “ dressage”
(premiers jours de mise à l ’herbe,
animaux farouches) se tradui t par
une puissance d’électr i fication
maximale, la phase “ économique”
concerne les animaux déjà “ édu-
qués”  n’ayant pas besoin d’un cou-
rant for t en permanence.

Voir  revue 35, pour plus de détai ls
sur les clôtures électr iques.

Un système d’écar teurs peut être
disposé dans le cas d’une électri fi-
cation s’ajoutant à des clôtures fixes
(uti lisation temporai re par  exem-
ple). Cer tains sont adaptables sur
piquets, d’autres sont entor ti llables
di rectement sur le fi l .
Ces dispositifs permettent d’écarter
le ruban de 30-40 cm à l ’ intérieur
de la clôture fixe (qui peut être en
fi ls barbelés ou en fi ls l isses, par
exemple pour canal iser  le public).

Structure à plusieurs types de fi ls
des rubans électr iques.



Poteau éventuel lement
réhaussé de 20 cm

1m

Gaine sur
les fils de fer

Fixation de la
gaine sur  le poteau

Passe-clôture

L’électri ficateur

Il fournit des tensions de plusieurs milliers de volts avec un ampérage
très faible. Le choix du matériel le plus performant doit s’opérer en
fonction du linéaire à électrifier, du mode d’alimentation (secteur ou
autonome), des risques de perturbation du circuit (contacts) liés à la
végétation haute (faute d’entretien).

L’al imentation

Elle s’opère le plus souvent à partir de systèmes autonomes en espa-
ces naturels, en général des batteries (12V, ou des piles 9V) dont la
charge peut être elle aussi autonome en recourant à un panneau
solaire.
Ces panneaux se composent en fait, outre l’électrificateur, d’un ac-
cumulateur (batterie) relié à un panneau solaire qui le recharge cons-
tamment.
Certains de ces produits sont compacts, dotés éventuellement de
dispositifs anti-vol, mais d’autres permettent de disposer le panneau
solaire à une certaine distance de la batterie, à l’endroit le plus per-
formant.
La puissance des panneaux varie de 5W à plus de 50W, le besoin
dépendant de la puissance de l’électrificateur (liée au linéaire no-
tamment) mais aussi de l’ensoleillement moyen dans la région.
Certains panneaux sont de type monocristallin mais perdraient ra-
pidement une partie de leur efficacité. Les panneaux polycristallins
sont plus durables et résistent mieux à la corrosion.
Bien positionnés, suffisamment calibrés (puissance), la plupart des
panneaux permettent d’éviter toute recharge de la batterie pendant
l’année (à contrôler cependant régulièrement, notamment en cas de
nébulosité prolongée).
Ils sont à disposer plein Sud (hors ombre évidemment) en appliquant
une inclinaison du panneau calculable en fonction de la latitude. Pour
une latitude inférieure à 45° (Sud de la France), ajouter 10° à la
valeur locale (ex: latitude de 40°, incliner le panneau de 40+10 =
50°). Pour une latitude supérieure à 45° (Nord de la France), ajouter
15° à la valeur locale (ex: latitude de 50°, incliner le panneau de
50+15 = 65°). Les panneaux sont généralement équipés de supports
inclinables (parfois de 10 en 15° seulement).

Le fi l  ou le ruban conducteur

Les produits récents associent plusieurs types de fils assurant :
- une conduction électrique optimale (ex : 10 fils en acier inoxydable

superposés)
- une visibilité suffisante par l’animal (fils polyéthylène)
- une résistance importante sur les bords du ruban (fils pare-chocs).
Cette résistance peut atteindre généralement 300 kg de pression.

Franchi r les clôtures électriques

La nécessité de franchissement (public, service, etc.) de certaines
clôtures requiert quelques dispositifs plus ou moins sophistiqués.
Pour le passage de piétons, le gainage des fils (cf schéma) reste le
plus facile et peut être associé à un passe-clôture en bois ou en pierre.
Prévoir au moins 1 mètre de gainage et, si possible, réhausser un

La plupar t des fournisseurs de clô-
tures électr iques (ex: Al fa-Laval ,
Gal lagher, etc.) disposent  d’électr i-
ficateurs à al imentation solaire.

A ti tre indicati f : 4 000 à 10 000 V
en tension de sor tie.

Le coût des panneaux var ie de 250
à 900 euros HT envi ron.

Modèles de panneaux solaires pour
clôtures électr iques. Cer tains sont
sol idar i sés à la batter ie et
l ’électr i ficateur.



peu (+20 cm) le poteau d’appui (passage plus aisé pour certaines
personnes). Les passages plus larges (tracteur, etc.) peuvent aussi
être équipés de cables munis de poignées isolées. Pour le grand pu-
blic (rappelons l’obligation de signalisation), ce système est à éviter
en raison des négligenes fréquentes (ou actes délibérés) dans le fer-
meture de la clôture. Signalons également l’existence de “barrières
canadiennes” électrifiées, c’est à dire de clôtures électriques dispo-
sées au sol (cf schéma) permettant le passage de véhicules (agrico-
les, de service), isolés par leurs pneumatiques (fournisseur :
Gallagher). La “grille” électrique est constituée d’un simple fil élec-
trifié (ex : corde à vache), suffisamment résistant, monté sur deux
planches en bois latérales. La souplesse de la clôture est donnée par
un système de ressort ou de simples bouts de chambres à air de vélo.

Une clôture... sans piquet

Ce concept original a été mis au point par les chercheurs du Cemagref
de Grenoble et Clermont-Ferrand suite à une demande d’éleveurs
pastoraux en montagne, confrontés à de nombreux problèmes de gar-
diennage sur les pâturages extensifs.
Un fil gainé, de couleur claire pour être bien repéré par les animaux,
suffit à garder les troupeaux dans un espace clos.
Le principe est simple : dans ce fil, un générateur envoie un faible
courant qui crée un champ magnétique, perçu par un récepteur in-
tégré à un collier porté par chaque animal.
Lorsque le bovin s’approche à moins de 1,50 m du  fil, il perçoit un
signal sonore. Il pénètre dans la zone “d’avertissement”. S’il pour-
suit sa progression, il atteint la zone de “punition”, où une brève
décharge électrique lui est infligée au niveau du cou, par le collier.
Cette décharge n’est cependant pas automatique. Tout dépend de
l’attitude de l’animal au moment des faits et de son comportement
antérieur. Selon la manière dont se comporte l’animal dans la zone
“d’avertissement”, la punition sera délivrée de façon différente.
Toutes ces données sont gérées par le microprocesseur intégré au
collier. Il garde en mémoire les actions de l’animal et adapte sa ré-
ponse à la situation.
Ce dispositif est complètement autonome durant la saison d’estive.
Le générateur est alimenté par une batterie ou par des panneaux
photovoltaïques. Le collier est équipé d’un jeu de piles standard suf-
fisant pour une saison d’estive. Le fil peut être étendu à même le sol,
posé sur la végétation voire enterré. Il est insensible à la présence
d’eau et n’est d’aucun danger pour l’Homme.

Une vaste étude compor tementale
a été menée à la ferme expérimen-
tale de Montoldre, afin d’analyser
la réaction des bovins face à di ffé-
rentes si tuations.

Source: Cemagref.

Les clôtures sur  le plan juridique

Rappelons que la pose de clôture n’est pas soumise au régime de déclaration préalable pour tous les ouvrages habituel -
lement nécessaires à l’activi té agricole ou forestière, quelle que soi t la situation de la commune (ci rculai re du 25/07/
1986). Les haies vives, fossés, éléments naturels servant de dél imi tation n’entrent pas dans le champ d’appl ication des
textes relatifs aux clôtures.
En revanche, pour les clôtures électr iques, quelques points sont à rappeler  :
- Obligation de dépôt en mai rie d’une déclaration à laquel le est jointe un cer ti ficat d’homologation du matériel.
- Obligation de signaler la clôture aux passants (panneaux de 10X20 cm) por tant sur  un fond de couleur  jaune, appliqué

sur les deux faces, la mention “ clôture électrique” , en lettres noires d’au moins 25 mm de hauteur.
Pas plus de 50 mètres entre deux panneaux successifs.

- Interdiction de branchement di rect sur  une source d’énergie extérieure, notamment sur le réseau de distr ibution.
Références juridiques : ci rculai res du Ministère de l ’ Intér ieur  du 30/11/1948 et du 07/04/1965.
Voir  aussi  le site : Service-public.fr

Des études sont actuellement en
cours pour adapter le disposi ti f
aux chevaux. Leur compor tement
étant assez proche de celui des
bovins, les transformations né-
cessai res seront de faible enver-
gure. En revanche, l ’adaptation
aux ovins sera plus longue en rai-
son de compor tements for t di ffé-
rents. D’autre part, le col lier doi t
être miniatur isé afin de ne pas
être pesant pour le mouton.

Liaison à la clôture

Fi l de clôture
électrique

Planche fixée
au sol

Ressort (ou chambre à ai r de vélo)


